
Information :  
L’association dispose d’une assurance couvrant sa responsabilité civile et celle des pratiquants. Elle est comprise dans le tarif d’adhésion. 
Selon les dispositions de l’article  L321-4 du code du sport, les associations et les fédérations sportives sont tenues d'informer leurs adhérents de l'intérêt que présente la 
souscription d'un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels leur pratique sportive peut les exposer. 
 

Association Omnisports de Précigné                            
02 43 95 56 67 ou  02 43 92 98 08

 

 

 

Nom.................................................                     Prénom................................................. 

Adresse ……………………………………………………………………………………………………..........................…

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal............................           Commune.................................................................... 

Tel :     Fixe.............................           Portable ………………………….. 

Adresse mail : .................................................................................................................. 

Inscription pour 30 séances de yoga de septembre à juin (en dehors des périodes scolaires) 

Les séances auront lieu le vendredi soir de 20h30 à 22h 

 Salle Champagne (sous l’école publique)  

 

Début des cours : le vendredi 16 septembre 2016 

Pour les 2 premières séances, arriver ¼ d’heure avant le début du cours pour la remise des inscriptions 

 (Possibilité d’assister à la 1ere séance sans engagement) 

 

        Coût : forfait annuel de 130€ 

Possibilité de payer en 2 fois. Les chèques seront remis dès l’inscription. 

Le 1er chèque sera encaissé le 30 septembre, le 2nd le 30 novembre. 

Ils seront établis à l’ordre d’OMNISPORTS YOGA 

(Pas de remboursement en cas d’interruption en cours d’année) 

 

Remise des inscriptions : à la 1ere séance (le 16 septembre) et au plus tard à la seconde (le 23 

septembre) 

Pièces à remettre : 

- le bulletin d’inscription 

- un certificat médical (obligatoire indiquant votre aptitude à pratiquer du yoga) 

- votre règlement (la totalité) 
 

         Vous munir : - d’un tapis de sol ou d’une serviette de bain 

                                    - d’une couverture ou plaid 

                                    - tenue confortable, type cycliste/legging/jogging 

  - un coussin 

 
 Le présent bulletin d’inscription est disponible sur le site de la mairie de Précigné  http://precigne.com/                                                                                                          

Signature de l’adhérent 


